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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

, 
A: Toutes les parties au dossier nO 002 

DE: 

Copie: 

OBJET: Reponse aux demandes nO E246 et E185/1/1 et a d'autres requetes diverses 
concernant les documents et les delais impartis 

1. La Defense de KHIEU Samphan a demande la tenue d'une audience pour debattre. 
contradictoirement de I' opportunite d' admettre en tant qu' elements de preuve au proces 
des transcriptions de depositions ou declarations ecrites de temoins, des plaintes ainsi que 
des demandes de constitution de partie civile dont les auteurs ne sont pas cites 
a comparaitre a I 'audience (Doc. nO E246). La Chambre de premiere instance releve tout 
d'abord que ce sont les co-procureurs qui ont ete les premiers, Ie 15 juin 2011, 
a demander que des elements de preuve puissent etre produits sous la forme de 
declarations ecrites en lieu et place de depositions orales (Doc. nO E96), et que toutes 
les parties ont ensuite beneficie de la possibilite de presenter des observations concernant 
les principes juridiques regissant la recevabilite des declarations ecrites en tant 
qu'eiements de preuve ainsi que leurs objections a l'encontre des documents et autres 
preuves non orales proposes aux fins de versement aux debats (voir, par exemple, 
les documents nO E9611, E96/2, E96/3, E96/4, E13116, E114 et EI14/1). La Chambre 
de premiere instance a ensuite rendu sa decision en la matiere, dans laquelle elle a fixe 
les criteres juridiques a prendre en compte pour Ie versement aux debats d'elements 
de preuve sous la forme de declarations ecrites OU d'autres documents (Doc. nO E96/7), 
et e1le a depuis confmne que ces criteres s' appliquaient aux declarations ecrites 
et transcriptions de depositions de temoins proposees par les co-procureurs ainsi qu'aux 
plaintes et aux demandes de constitution de partie civile (Doc. nO E223/2). Elle a en outre 
offert une nouvelle possibilite aux parties de formuler des objections a I'encontre de 
I'un quelconque de ces elements de preuve ecrits presentes aux fins de versement 
aux debats, en leur laissant jusqu'au 26 avril 2013 pour ce faire. Par consequent, 
la Chambre de premiere instance estime que les parties ont eu amplement I' occasion. 
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de contester la recevabilite de ces elements de preuve ou de faire part de 
leurs observations les concernant. C'est pourquoi elle exige desormais de toutes 
les parties qu'elles s'en tiennent a cette date du 26 avril 2013, au plus tard, pour lui 
adresser, dans Ie cadre d'une requete unique, l'ensemble des objections ou observations 
qU'elles pourraient vouloir formuler a l'encontre de documents ou d'autres elements 
de preuve non oraux proposes aux fins de versement aux debats. Elle fait egalement droit 
aux demandes des 16 et 22 novembre 2012 que les co-procureurs ont adressees 
par courriels a sa juriste hors-classe et dans lesquelles ils demandaient a etre autorises 
a repondre, dans Ie cadre d'un document unique, a toutes les objections susceptibles 
d'etre deposees par les equipes de Defense. La Chambre de premiere instance enjoint 
aux co-procureurs de deposer leur reponse unique dans un delai d'un mois suivant 
Ie depot des objections par toutes les equipes de Defense, et en tout etat de cause pour 
Ie 24 mai 2013 au plus tard. 

2. La Defense de KHIEU Sampan a egalement demande des precisions concernant 
Ie statut des pieces auxquelles la Chambre de premiere instance attribue un numero 
d'enregistrement commenyant par «E3» (Doc. nO E246). Faisant observer que 
la Chambre a elle-meme reconnu qu'« aucun element de preuve ne peut etre produit 
contre un accuse s'il n'a pas prealablement fait l'objet d'un debat contradictoire» (dans 
son memorandum nO E223/2, par. 12), les co-avocats suggerent qu'il est premature 
d'attribuer une cote «E3 » a des elements de preuve ecrits avant meme qu'il n'ait ete 
donne la possibilite aux parties d'en contester la recevabilite, comme Ie propose pourtant 
la Chambre de premiere instance (Doc. nO E246, par. 8). La Chambre rappelle 
que Ie cadre juridique regissant Ie versement aux debats de documents et autres 
preuves non orales, et donc 1 'octroi d'une cote « E3 » a ceux-ci, est enonce dans 
sa decision nO E9617. La Chambre a en outre precise qu'elle se fonderait sur les criteres 
definis aux titres 4.2 et 4.3 de cette decision lorsqu'elle aurait a apprecier la valeur 
probante, et donc Ie poids, qu'il y a lieu d'accorder aux elements de preuve qui lui 
seraient presentes en consequence de celle-ci. Dans cette meme decision, la Chambre 
a egalement declare qu'elle donnerait la possibilite aux parties de formuler toutes 
objections pertinentes a l'encontre des elements de preuve ecrits qui lui auraient ete 
presentes, que ce soit dans Ie cadre d'une prochaine audience consacree a l'examen 
des questions de preuve ou par ecrit (Doc. nO E9617, par. 36)1. Au vu du calendrler ci
dessus prevu pour Ie depot d'objections que les parties souhaiteraient formuler 
a l'encontre de toutes transcriptions de depositions ou declarations ecrites de temoins, 
plaintes ou demandes de constitution de partie civile dont les auteurs ne sont pas cites 
a comparaitre a l'audience, la Chambre rejette l'argument avance par la Defense 
de KHIEU Samphan denonyant l'absence de possibilite d'un debat contradictoire 
concernant ces elements de preuve. Elle n'estime pas non plus qu'une audience consacree 
a ces questions soit justifiee a ce stade. 

I Voir egalement Ie paragraphe 35 d) et Ie dispositif de la decision n° E9617, ainsi que les memorandums 
de la Chambre ayant pour objet« Audiences supplementaires consacrees it la presentation d'arguments oraux 
par rapport aux documents (s'ouvrant Ie 12 mars 2012) », Doc. nO EI72/1, 24 fevrier 2012, note de bas 
de page nO 1 (<< [ ... ] Les categories de documents Al2 et A13 [declarations ecrites] feront l'objet 
d'une decision ecrite de la Chambre et, par consequent, elles ne feront pas l'objet de ces audiences. ») 
et« Memorandum actualise concernant les prochaines audiences consacrees aux documents (12 -
19 mars 2012) », Doc. nO EI72/5, 2 mars 2012, note de bas de page nO 1 (<< [ ... ] Les categories de documents 
A12 et A13 feront l'objet d'une decision ecrite de la Chambre et, par consequent, ne seront pas discutees 
a l'audience it ce stade de la procedure. ») 
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3. En raison de l'indisponibilite de certains de ces elements de preuve ecrits 
dans les trois langues officielles des CETC, la Chambre de premiere instance avait, 
lors des premieres phases du proces, autorise les parties it lui presenter des pieces 
disponibles dans seulement une ou deux de ces langues. La Chambre a par la suite donne 
aux co-procureurs et aux co-avocats principaux pour les parties civiles jusqu'au 
4 mars 2013 pour disposer d'une version en khmer, franyais et anglais de toutes 
les declarations ecrites de temoins et toutes les demandes de constitution de partie civile 
dont elles demandent Ie versement aux debats (Doc. nO E223/2 ; voir egalement 
Doc. nO E18511). Les co-procureurs ont demande it la Chambre de confrrmer si 
I' obligation de communiquer les elements de preuve ecrits dans les trois langues 
officielles des CETC d'ici Ie 4 mars 2013 ne vaut que pour les declarations ecrites 
de temoins et les demandes de constitution de partie civile ou bien pour tous 
les documents proposes aux fins de versement aux debats (Doc. nO E185/1/1). 
La Chambre precise que cette obligation vaut bien pour toutes les pieces dont 
Ie versement aux debats a ete propose. Par consequent, elle ordonne aux parties 
de consulter l'Unite d'interpretation et de traduction afin de s'assurer que les categories 
d'elements de preuve dont elles demandent Ie versement aux debats seront effectivement 
disponibles d'ici Ie 4 mars 2013 dans les trois langues officielles des CETC, et ce afin 
que toutes les pieces ainsi proposees puissent etre considerees comme ayant ete 
regulierement produites avant la cloture des audiences consacrees it I' examen 
des elements de preuve dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier nO 002. 
La Chambre en profite egalement pour rappeler que si les pieces presentees aux fins de 
versementaux debats ne sont pas disponibles selon les exigences et dans les delais 
voulus, celles-ci ne seront pas considerees comme ayant ete valablement produites devant 
elle au sens de la regIe 87 du Reglement interieur. 

4. Enfin, la Chambre de premiere instance prend note de la lettre adressee 
Ie 6 fevrier 2013 par la Defense de IENG Sary it sa juriste hors-classe et par laquelle 
elle demande l'autorisation de deposer des objections supplementaires it l'encontre de 
nouveaux documents presentes par les co-procureurs dans une annexe A21 et d'autres 
nouveaux documents soumis par les autres parties. La Chambre fait droit 
it cette demande, et ordonne que ces objections supplementaires lui soit adressees 
par ecrit avant Ie 22 fevrier 2013. 

5. Le present memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre 
de premiere instance it toutes les demandes visees ci-dessus. 
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